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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

TGV Est
Question écrite n° 5072

Texte de la question

M. Bruno Bourg-Broc demande a M. le ministre de l'equipement, des transports et du tourisme de bien vouloir lui
indiquer pour quelle raison la mission TGV Sud-Est est installee a Marseille, la mission TGV Rhin-Rhone est
installee a Besancon et la mission TGV Est europeen, au lieu d'etre installee a Strasbourg, est installee a Paris.

Texte de la réponse

Afin d'executer les etudes d'avant-projet sommaire du TGV Est europeen, la SNCF a mis en place une equipe
de trente-quatre personnes. Cette equipe est implantee pour une partie relativement faible a Paris (douze
personnes) mais surtout sur le long du trace puisque des representants de la mission TGV Est se trouvent dans
les villes de Chateau-Thierry, Reims, Bar-le-Duc, Metz, Sarrebourg et Strasbourg. L'existence d'un petit nombre
de personnes a Paris, dont les bureaux se trouvent a proximite de la gare de l'Est, a ete rendue necessaire pour
permettre notamment une meilleure coordination entre les services d'etude SNCF, la mission TGV Est et les
services de l'Etat. Lors de la montee en puissance du projet, le lieu d'implantation de la mission TGV Est
europeen pourrait faire l'objet d'un reexamen.
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